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En application du 3° de l’article R.123-6 du Code de l’Environnement, cette présente note mentionne les 
textes qui régissent l'enquête publique et indique comment cette enquête s'insère dans la procédure 
administrative du projet ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête.  
 
 
En application du I de l’article L.123-2 du Code de l’environnement, le projet d’extension de la station 
d’épuration de Noyal-sur-Vilaine fait l’objet d’une enquête publique.  
 
La procédure de l’enquête publique est définie par les articles L.123-1 à L.123-2 et R.123-2 à R.123-26 du 
Code de l’environnement.   
 
L’ouverture et l’organisation de l’enquête publique relève de la compétence du Préfet selon le II de l’article 
R.123-3. 
 
Le Préfet saisit, en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le 
président du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité.  
 
Après désignation du commissaire enquêteur, un arrêté préfectoral de mise en enquête sera pris fixant la 
durée de l'enquête, les horaires, les lieux de consultation, les formalités de publicité, les modalités de dépôt 
des remarques et observations par voie électronique, postale, sur registre dématérialisé ou non. L’arrêté 
doit être pris au plus tard quinze jours après la désignation du commissaire enquêteur en application du 2° 
du R.181-36. 
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle 
ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale. 
 
 
Conformément à l’article R.123-6 du Code de l’Environnement, le dossier d’enquête publique comprend au 
moins : 

1. Lorsqu'ils sont requis : 
a. L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 

conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique ; 

b. Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée 
au IV de l'article L.122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la 
mention qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire 
mentionné au II de l'article R.122-3-1 ; 

c. L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L.122-1, le cas échéant, au 
III de l'article L.122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L.104-6 du code de 
l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 
environnementale ; 

2. En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 
par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, 
lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L.181-8 et son 
résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou 
de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 
principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan 
ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3. La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, 
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ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4. Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5. Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à 
L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure 
prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de 
décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport 
final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation 
préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6. La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance ; 

7. Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 
incidences sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un 
Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à 
Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-
après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de 
l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 
 
 
Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 
d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, tenu à sa 
disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront 
été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 
Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 
courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur et 
clos par lui. Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit 
jours, le responsable du projet et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire 
enquêteur du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet dispose d'un délai de 
quinze jours pour produire ses observations. 
Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 
 
Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les 
observations recueillies. Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l'ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 
produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet en réponse aux 
observations du public. 
 
Le commissaire enquêteur consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en précisant 
si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet. 
Le commissaire enquêteur transmet à l'autorité compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du 
dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec 
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le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions 
motivées au président du tribunal administratif. 
Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur n'a 
pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de 
report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 
 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet. L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et 
les conclusions du commissaire enquêteur sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de l'article 
R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 
 
Dans les quinze jours suivant l'envoi par le préfet au pétitionnaire du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur, ou de la synthèse des observations et propositions du public lorsque la consultation 
du public est réalisée conformément aux dispositions de l'article L. 123 19, le préfet transmet pour 
information la note de présentation non technique de la demande d'autorisation environnementale ainsi 
que les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou la synthèse des observations et propositions du 
public : 

1° A la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, lorsque la demande 
d'autorisation environnementale porte sur une carrière et ses installations annexes ou une 
installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 
2° Au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) dans les autres cas. 

 
Le préfet peut également solliciter l'avis de la commission ou du conseil susmentionnés sur les prescriptions 
dont il envisage d'assortir l'autorisation ou sur le refus qu'il prévoit d'opposer à la demande. Il en informe le 
pétitionnaire au moins huit jours avant la réunion de la commission ou du conseil, lui en indique la date et le 
lieu, lui transmet le projet qui fait l'objet de la demande d'avis et l'informe de la faculté qui lui est offerte de 
se faire entendre ou représenter lors de cette réunion de la commission ou du conseil. 
 
Le projet d'arrêté statuant sur la demande d'autorisation environnementale est communiqué par le préfet 
au pétitionnaire, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations éventuelles par écrit. 
Le préfet statue sur la demande d'autorisation environnementale dans les deux mois à compter du jour de 
l'envoi par le préfet au pétitionnaire du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur en application 
de l'article R. 123-21, sous réserve des dispositions de l'article R. 214-95, ou de la synthèse des observations 
et propositions du public en application du II de l'article R. 123-46-1.   
Ce délai est toutefois prolongé d'un mois lorsque l'avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites ou celui du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) est sollicité sur le fondement de l'article R. 181-39. 
Le silence gardé par le préfet à l'issue des délais prévus par l'article R. 181-41 pour statuer sur la demande 
d'autorisation environnementale vaut décision implicite de rejet. 
 
 
Conformément à l’article L.126-1 du Code de l’Environnement, les projets publics de travaux, 
d’aménagements ou d’ouvrages ayant fait l’objet d’une enquête publique doivent faire l’objet d’une 
déclaration de projet par le Maître d’Ouvrage, au plus tard un an à compter de la clôture de l’enquête 
publique, afin de se prononcer sur l’intérêt général de l’opération envisagée. 
 
Si les travaux n'ont pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de cinq ans à compter de la 
publication de la déclaration de projet, la déclaration devient caduque. Toutefois, en l'absence de 
changement dans les circonstances de fait ou de droit, le délai peut être prorogé une fois pour la même 
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durée, sans nouvelle enquête, par une déclaration de projet prise dans les mêmes formes que la déclaration 
initiale et intervenant avant l'expiration du délai de cinq ans. 
 
 


